
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE17013

   

15ème legislature

Question N° :
17013

De M. Yannick Favennec-Bécot ( Libertés et Territoires - Mayenne ) Question écrite
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Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur « l'avantage
énergie » offert par EDF à ses employés et ex-salariés, qui les exonère de l'abonnement et des taxes et leur fournit
de l'électricité pour environ 4 % du tarif de base. Ces avantages dont bénéficient les agents en activité, ainsi que
ceux en retraite pouvant justifier d'au moins 15 ans de services, représentent, selon le dernier rapport annuel de la
Cour des comptes, « un coût exorbitant » pour l'entreprise, évalué à 295 millions d'euros pour 2017. Par ailleurs, la
Cour des comptes ajoute que cela « peut conduire à une consommation excessive et n'incite pas à la modération, en
contradiction avec l'objectif politique de transition énergétique », formulé par EDF. Aussi, il lui demande quelles
sont ses intentions à la suite de cette recommandation formulée par la Cour de comptes.
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